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1.	�Introduction


1.1	Objectif emploi


Vous voulez trouver du travail le plus rapidement possible, mais vous recherchez aussi un poste stable qui corresponde exactement à vos aspirations, à votre savoir-faire, au meilleur de vous-même.


Ce guide est fait pour vous !


Il existe une méthode de recherche d'emploi rapide et systématique, utilisant les techniques de vente les plus modernes du marketing direct appliqué à l’offre de service : la candidature “ spontanée ” ciblée 


Remarquons, dès l’introduction de ce guide d’accompagnement à la recherche d’emploi, comme nous le verrons, qu’il existe une multitude de façons d’agir; mais la méthode la plus dynamique reste l’offre de candidature ciblée à l’initiative du chercheur d’emploi : Elle est appréciée pour cette raison par les employeurs. C’est aussi la plus efficace.


Pour cela, il vous faut un excellent curriculum vitae et une lettre de candidature bien rédigée et bien ciblée. Le but de ces pages est de vous aider à les rédiger et à les présenter aux entreprises. Mais avant d’en arriver là, nous verrons les points suivants:


Nous verrons les différentes méthodes de recherche d'emploi ; quelle est l’efficacité des 4 principales méthodes.


Nous verrons ensuite les grands principes qu'il faut connaître et appliquer pour bien vendre son savoir-faire, son expérience, comme un produit proposé aux employeurs potentiels. 


Puis comment procéder concrètement pour trouver, efficacement et rapidement à la fois, un emploi correspondant à ce que l'on recherche ?


Le dernier chapitre vous permettra ensuite de préparer l'entretien de recrutement dans la logique de l’offre de service.


L'entretien commence en effet par un dialogue, c'est une information mutuelle du candidat et de l'employeur sur le poste (poste à pourvoir ou poste “ à créer ” dans le cas de la candidature spontanée).


L'entretien se termine enfin normalement par une négociation, souvent difficile en particulier sur le plan financier, qu'il faut savoir maîtriser.


2.	Les différentes méthodes de recherche d'emploi


Les méthodes les plus connues du grand public sont au nombre de quatre :


les petites annonces (P.A.),


les offres des “ intermédiaires ” : Cabinets en ressources humaines, organismes spécialisés privés, publics ou associatifs, les “ chasseurs de tête ”,


les “ relations ”, les recommandations, les méthodes relationnelles,


la candidature spontanée (C.S.) ou mailing ciblé.


Il en existe beaucoup d’autres qui sont de simples variantes de celles-ci.


Sans vouloir être exhaustif, on peut les classer en observant quelle part d’initiative est donnée au chercheur d’emploi ou à l’employeur; un ordre croissant d’initiative pourrait être celui-ci, en commençant par la méthode où l’initiative la plus forte est celle de l’employeur: La P.A. de l’employeur, les “ chasseurs de tête ” et cabinets de recrutement mandatés par l’entreprise, les forum-emplois à l’initiative des grandes écoles ou des branches professionnelles, les banques de données (Minitel, futurum vitae Apec, fichiers des associations professionnelles et presse), enfin les méthodes relationnelles et la candidature spontanée sous toutes ses formes ( “ à pied ”, par courriers et/ou par téléphone en direct auprès des entreprises ou des intermédiaires cités ci-dessus),sans oublier l’intérim, qui peut être considéré aussi comme une forme de recherche d’emploi.


L'initiative du recrutement peut venir en effet de vous ou de l'entreprise : Dans ce dernier cas, l'employeur fait connaître sa proposition d'emploi par la presse, ou auprès des organismes spécialisés.


Dans les autres cas, et comme nous le verrons par la suite, ce sont les cas les plus nombreux, c'est à vous de prendre l'initiative de la recherche. 


2.1	Petites annonces Presse : offres et demandes d’emploi


2.1.1	- L’offre d’emploi


L'employeur peut faire connaître ses offres par les médias ou par divers autres moyens moins fréquents (tels que l’affichage à la porte de l'usine, la communication interne, etc.). Il publie le plus souvent, dans la presse quotidienne, hebdomadaire ou mensuelle, journaux ou revues, une “ petite annonce ” pour un poste à pourvoir dans l'entreprise.


Dans la période de crise économique que nous connaissons, le nombre d'offres tend à diminuer. Dans la pratique, les grandes entreprises ont une stratégie de communication très élaborée qui s’étend jusqu’à la petite annonce. Elles font une description de plus en plus détaillée de l'entreprise au détriment du poste dont la réalité est parfois douteuse. L'offre d'emploi fait partie alors d'une stratégie publicitaire à long terme � le job marketing � qui vous sera peu favorable, si vous voulez trouver un emploi rapidement.


L’entreprise et le poste peuvent être décrits avec plus ou moins de précision. Les réponses aux annonces des entreprises peuvent être très nombreuses (de plusieurs centaines à un millier), surtout si l'annonce est mal rédigée, trop peu précise en termes de compétences, de diplômes ou d'expérience : vous êtes alors en forte concurrence, et face à un poste qui ne correspond pas exactement par définition à votre projet professionnel.


2.1.2	- La demande d’emploi


Vous pouvez aussi passer vous-même une annonce dans la presse : Dans ce cas, choisissez une revue spécialisée de préférence, une revue correspondant à la cible de votre projet professionnel, ou le bulletin d’offre d’emploi des anciens élèves de votre école, par exemple.


Pour augmenter vos chances d’être lu, vous devez vous rapprocher du coeur de votre cible et diminuer le champ du lectorat de vos employeurs potentiels : ces chances sont devenues très faibles dans les médias trop “ généralistes ”, depuis que le marché du travail s’est retourné en faveur des employeurs.


(Cf. aussi dans la suite, les définitions de cibles et de messages associés, dans le mix de communication).


Pendant les “ 30 glorieuses ”, des années 1945 aux années 1975, ce type d’annonce à l’initiative du “ demandeur d’emploi ” était recherché; les compétences immédiatement disponibles étaient rares pendant les années de croissance forte; aujourd’hui, ce n’est plus le cas.


2.2	Organismes et cabinets spécialisés


Les organismes spécialisés, tels que l’A.N.P.E., l’A.P.E.C.(pour les cadres), l'A.P.E.C.I.T.A. (secteur agro-alimentaire), recueillent un certain nombre d’offres. Ces offres d’emploi sont transmises par les entreprises pour que ces organisations servent d’intermédiaires; malheureusement ces offres sont souvent diffusées dans un “ deuxième temps ”, comme à contre coeur par les entreprises : les P.A. “ coûtent cher ” aux entreprises; ou bien parfois elles ont été déçues par les procédures classiques, la promotion interne ou l’afflux des C.S. lorsqu’elles ne sont pas organisées pour les gérer.


Les cabinets conseils en recrutement et les “ chasseurs de tête ” ont un statut privé; ce sont aussi des intermédiaires entre les salariés et les employeurs. Ils sont donc dans une position comparable aux organismes publics ou associatifs précédents. Compte tenu du déséquilibre rémanent du marché de l’emploi en faveur des employeurs, on constate que l’entreprise fait appel à ces cabinets en dernier recours.


En fait, la profession des cabinets conseils en ressources humaines s’est développée avant la crise pour des raisons très différentes des conditions actuelles : Pendant les années d’après guerre, il fallait dénicher des compétences rares sur le plan quantitatif pour assurer la production croissante de ces années, quitte à les débaucher chez la concurrence ; c’est le rôle d’un chasseur de têtes; rares étaient les échecs dans ce domaine : le candidat arrivait généralement à se tirer d’affaire; il n’y avait pas de “ concurrents ” pour la plupart des postes à pourvoir : les bons profils (diplômes, etc...) et les bons projets professionnels s’en sortaient (avoir la vocation, ou la volonté de réussir pouvait suffire...); les candidatures n’étaient pas examinées à la balance de précision : l’ambition, les aspirations des candidats importaient plus que leur compétence technique; on expliquait simplement que les candidats assez rares qui échouaient dans ce passage d’un poste à un autre étaient atteints par le fameux syndrome du “ Principe de Peter ”.


Aujourd’hui le métier difficile de ces cabinets spécialisés en ressources humaines a changé : Il leur faut gérer une grande quantité de candidatures en face d’une pénurie d’offres d’emploi. Paradoxalement, l’entreprise est toujours à la recherche de “ l’oiseau rare ” comme par le passé : ce sont les conditions de la recherche du côté des salariés qui ont été profondément modifiées.


�
Dans certains secteurs industriels, en particulier les plus protégés, le métier des cabinets spécialisés est devenu très difficile pour 2 raisons au moins:


Les salariés en poste ne prennent pas le risque de changer d’employeur : la crise du marché de l’emploi et la baisse générale des salaires en valeur réelle n’encouragent pas ces salariés à la mobilité.


Dans le même temps, les employeurs pour la plupart continuent comme par le passé à rejeter les candidatures de “ Demandeurs d’emploi ” proposées par ces cabinets, nous verrons dans la suite ce qu’il faut en penser, alors que ces candidats mûris par l’épreuve sont souvent bien meilleurs que ceux qui se sont “ accrochés ” à leur poste.


2.3	Relations et recommandations, les méthodes relationnelles


Les relations et recommandations sont très utiles pour établir un premier contact. En fait il devient de plus en plus difficile d’aller au-delà, si l’on ne sait pas faire une “ proposition de services ” claire et précise. Il est donc nécessaire, dans une logique proche de la candidature spontanée, d’avoir un curriculum détaillé et de façon plus générale d’être en mesure de “ faire oublier ” cette première prise de contact par une lettre de candidature en bonne et due forme (on appelle cette lettre une “ lettre de remerciement ”, c’est une lettre de motivation) expédiée dans les jours qui suivent l’entretien réussi.


Les difficultés apparaissent souvent lorsque le professionnalisme du C.V. ou de la démarche de recherche est mise en doute ; Certaines entreprises vont même jusqu’à rejeter toute recommandation par principe : si votre candidature les intéresse, elle la fera vérifier par un cabinet spécialisé, qui multipliera les tests et les "entretiens de contrôle".


D'autres entreprises, au contraire, continuent, comme par le passé, à apprécier cette forme de cooptation, en accueillant favorablement les recommandations, qu'elles soient d'origines diverses, familiales ou professionnelles, en les sollicitant, en les rémunérant même parfois, auprès de leur personnel.


Les méthodes “ relationnelles ”, en particulier la méthode Arthur Mills d’origine canadienne, sont originales  dans la mesure où elles encouragent l’approche directe du “ marché caché ”, non seulement auprès des employeurs mais aussi auprès de toute personne susceptible de mettre le chercheur d’emploi sur une piste amenant à une offre d’emploi : amis, parents, connaissances, etc  par effet boule de neige (ou boule de billard !).


La méthode A. Mills est proche de la candidature spontanée ; l’initiative de l’intéressé y est fortement encouragée par un “ conseillé ” : méthode d’accompagnement dans un groupe de recherche collective sous forme de package : repositionnement, entraînement à la communication en entretien et au téléphone, (nos amis américains emploient le terme de programmation positive !), mini-C.V. de type carte de visite, etc.


Les méthodes dites relationnelles utilisent le réseau relationnel du chercheur d’emploi même si ce réseau est embryonnaire pour le redynamiser. Elles échouent pour les stagiaires qui croient pouvoir faire l’économie d’un travail en amont : analyse, bilan et projet professionnel. Le succès de ce type de méthode dépend donc essentiellement de la qualité du conseillé et de l’acceptation par le demandeur d’emploi des contraintes liées à la méthode (behaviorisme).


En conclusion, remarquons que la méthode de la candidature spontanée, lorsqu’elle est bien comprise, est plus facile à utiliser. Elle laisse une grande autonomie au chercheur d’emploi, puisqu’elle ne demande pas d’accompagnement spécialisé. Par contre de même que la méthode A. Mills, elle ne peut pas être mise en oeuvre sans faire une offre précise : cette offre est élaborée à partir du bilan approfondi  des compétences et des aspirations du demandeur d’emploi.


2.4	La candidature spontanée


Cette technique de recherche d'emploi, la candidature spontanée ou C.S., n'est pas une “ méthode passive ” comme les précédentes : Il s’agit d’élaborer une offre de services, et de créer son emploi en proposant cette offre à un nombre suffisant, statistiquement significatif, d’entreprises.


Les employeurs sont de plus en plus sollicités directement par les intéressés à la recherche d'un emploi; ils le sont aussi par les organismes et les cabinets spécialisés (placement, out-placement) et par des associations d'anciens élèves d'écoles, grandes ou petites, diverses associations d’entraide, des organismes de formation ou de réinsertion professionnelle qui appuient leurs stagiaires dans leur recherche d'emploi.


Les employeurs, dans les P.M.E., et les chefs du personnel dans les grandes entreprises, sont maintenant habitués à recevoir un nombre important de candidatures spontanées, qui sont classées selon les besoins.


Une candidature spontanée peut être faite par courrier, par téléphone, ou par les deux procédés à la fois (lettre, puis relance téléphonique), ou au contraire, prospection par téléphone suivie d'une lettre de candidature confirmant la conversation avec l'employeur, le Directeur du personnel, le Responsable opérationnel ou le Chef du service technique que vous avez contacté.


La C.S. dite “ à pied ”: La démarche classique, téléphonique ou écrite, de la candidature spontanée peut être étendue dans le même esprit à l'approche directe des entreprises : Il est possible de se présenter “ spontanément ” avec un curriculum vitae à la porte d’une entreprise et demander à être reçu par le Chef du personnel ou par un Responsable bien choisi en fonction de votre profil technique. Cette approche directe est surtout appréciée en province (on y apprécie la candidature de “ proximité ” ) et dans les grandes zones d'activité en région parisienne (La Défense, Evry, etc...). Elle est aussi très appréciée à l'étranger, si vous avez l'intention de vous y établir (en particulier dans les grandes villes de la Communauté Européenne).


Enfin, remarquons par ailleurs que la candidature spontanée ne doit pas être adressée au hasard; elle doit être ciblée, c’est une condition de son succès : nous le verrons dans la suite.


Dans les méthodes “ actives ” de recherche - la candidature spontanée ou la rédaction d’une annonce dans la presse, par exemple -, tout se passe comme si la 1ère phase bilan était nécessaire, en préalable à l’entretien de recrutement pour pouvoir se présenter devant l’employeur ;


Les méthodes plus “ passives ” - répondre à une annonce, par exemple, - demandent en apparence moins de travail sur le bilan et le projet : c’est en fait le recruteur, lui-même, qui réalise le travail d’analyse et de décision de l’employabilité du candidat : dans le cas d’un recrutement par petite annonce le risque de se tromper est principalement à la charge du recruteur. Dans le cas de la candidature spontanée, au contraire, le risque est du coté du candidat : le projet professionnel, la lettre de motivation sont des éléments qui engagent le candidat beaucoup plus que le simple fait de répondre à une annonce; c’est certainement pour cette raison que les méthodes actives de recherche sont de plus en plus appréciées.


�



2.5	Résultats obtenus : les chiffres parlent !


Le recrutement des personnels pour une entreprise devient de plus en plus long et hasardeux. Beaucoup d'employeurs hésitent à créer un poste ou même à recruter pour un poste à pourvoir après avoir échoué dans l'une des deux premières techniques classiques de recherche : les P.A. et les Cabinets de ressources humaines.


1 - Petites annonces : les réponses des candidats sont de plus en plus nombreuses, fantaisistes ou inadéquates, e volume des petites annonces est variable selon les années, mais la probabilité de trouver un emploi par ce moyen diminue.


2 - Processus long et coûteux du Cabinet de Ressources Humaines qui souvent, compte-tenu des difficultés, proposera à l’entreprise une facturation étalée jusqu’à la signature d'un contrat de travail, parfois même après une période d'essai de 3 à 6 mois suivant l'embauche.


Les cabinets de recrutement voient le volume des recherches menées augmenter, mais ont de plus en plus de difficulté à trouver le candidat demandé par les employeurs : ceux-ci veulent paradoxalement un candidat qui a déjà un poste salarié, mais aprés une “ valse-hésitation ”, on constate qu’il ne se laisse pas convaincre en final par la proposition d'emploi d'une autre entreprise. 


Il est de plus en plus fréquent de voir le cas d’un employeur, déjà engagé dans un processus classique d'annonce dans la presse, avec ou sans l'aide d'un cabinet de recrutement, choisir un candidat qui s'est présenté spontanément, par courrier, sans avoir eu connaissance de l'annonce au préalable. Cette candidature spontanée est souvent traitée comme les autres (réponses à l'annonce, candidats présentés par le cabinet spécialisé); il n'en reste pas moins que la candidature spontanée est une démarche de prospection directe très appréciée des employeurs; C’est une démarche de contournement de la concurrence des méthodes classiques dont l'efficacité semble comparativement s'amenuise peu à peu actuellement.


Par ailleurs selon l'A.N.P.E., plus d'un tiers des recrutements a lieu, alors que l'offre n'a pas été publiée.


En fait, en s'appuyant sur les résultats en termes d'embauche, en faisant la somme des deux premières méthodes de recherche, les petites annonces (25 à 30 %), les organismes et cabinets spécialisés (15 à 25 % - surtout efficaces pour les cadres ), on constate que plus de 50 % des embauches se font sur un “ marché caché ”, celui de l’offre de candidature à l’initiative du Chercheur d’emploi ; cette statistique de 50% correspond donc à la candidature spontanée, à laquelle s’ajoute un pourcentage difficile à évaluer pour les postes obtenus par relations ou recommandations.


3.	Stratégie  marketing  de  recherche  d'emploi


Comment se fait-il que la candidature spontanée ait pris une telle importance en matière de recherche d'emploi? 


Correspondrait-elle à une nouvelle manière d'être salarié dans l'entreprise actuelle?


Voyons comment les grands principes du marketing, de l’étude de marché à la vente, et plus particulièrement comment le marketing direct, peuvent répondre à ces questions et s'appliquer à la recherche d'emploi. 


Dans la situation actuelle du marché de l'emploi, sans vouloir, par cette méthode marketing de recherche d'emploi, prétendre résoudre le problème macro-économique du chômage, il est possible d'affirmer que le bon vendeur de son curriculum vitae, de son savoir-faire, de ses compétences, de son expérience, ... en résumé, le bon vendeur de ce "produit" trouvera plus facilement un emploi que celui qui aura attendu un client hypothétique, sans prendre une part active à la démarche de vente.


3.1	Marketing-mix et mix de communication


Admettons quelques instants qu'il existe dans les faits un “ marché de l’emploi ” : en recherchant un emploi, le demandeur d’emploi est en position d’offrir un produit; il se retrouve dans la même situation qu’une entreprise de services qui a un produit à vendre, produit qu’elle devra vendre au meilleur prix pour la meilleure utilisation possible.


Nous allons donc très brièvement rappeler quelques notions fondamentales de marketing.


Le Marketing-mix d'un produit se caractérise par quatre éléments de base qui doivent être compatibles logiquement :


Le produit, lui-même : ses caractéristiques, son niveau de qualité, son utilité et ses applications spécifiques.


Son prix de vente : il dépend du niveau de qualité choisi par l'entreprise, mais aussi de la demande plus ou moins forte pour le produit (ce qui est rare est cher).


Sa communication : comment le produit et l'entreprise vont-ils être connus en terme de message ? Il y a donc un choix à faire pour le  “ mix de communication ”.


Sa distribution : comment le produit arrivera-t-il jusqu'au client : quel emballage, quel moyen de distribution faut-il déterminer ? Comment le produit et l'entreprise vont-ils être connus en termes de moyens ? Là aussi, il y a un choix à faire qui doit être cohérent avec le “ mix de communication ”.


Remarquons que ces quatre éléments font suite à la décision préalable du choix du marché, le meilleur segment de marché, qu'on appelle aussi la cible, le créneau permettant de définir un couple “ produit-marché ”.


Poursuivons notre comparaison d'une recherche d'emploi assimilée à la vente d'une prestation de service : A ce stade du “ Marketing-mix ”, on constate souvent une erreur de choix de l'un de ces quatre éléments : Un C.V. bâclé, une lettre d'accompagnement avec des fautes d'orthographe, une lettre manuscrite illisible, ne peuvent pas être cohérents en terme de qualité attendue du produit avec un salaire élevé. 


Un dossier de candidature adressé dans une enveloppe insuffisamment affranchie, ne peut qu'irriter la personne qui recevra votre courrier.


 L'élément du mix le plus souvent négligé est la communication. Celle-ci fait aussi l'objet d'un choix fondamental entre quatre éléments à doser de manière judicieuse en fonction de votre stratégie de recherche d'emploi : c’est le choix d’un MIX de Communication. 





Toute communication d'entreprise doit équilibrer ses efforts (et ses budgets) entre ces quatre éléments : les relations publiques, orientées plutôt vers l'entreprise (IBM par ex.), sont rarement compatibles avec une stratégie de communication en face à face, plus orientée produit (assurance-vie par ex.). Voyons quels sont ces éléments de base d’un Mix de Communication :








3.2	Notions de cible et de message


�


Pour bien comprendre ce qui fait l'efficacité d'une communication d'entreprise, il est nécessaire de revenir sur les notions de "cible" (les clients) et de "message" (ce que dit l'entreprise pour accompagner son produit, que celui-ci soit un produit de marque ou un produit banal). L'image de marque est la réponse de la cible à la sollicitation du message, en termes d'image de produit ou d'image d'entreprise : ce que pense le client du produit, de l'entreprise.


Plus la cible est étroite, plus le message doit être pertinent, pour être sûr de vendre. En entretien de face à face, la cible peut se réduire à une seule personne (s'il s'agit de vendre une assurance-vie par exemple). C'est le cas d'un entretien de recrutement : en phase finale, il est nécessaire d'avoir un langage très clair et très adapté à l’entreprise en matière d'offre de prestations de services (technique, expérience, adaptabilité, créativité, professionnalisme, attitude, etc...) face à la demande du recruteur. A l'inverse, plus la cible est large, moins le message doit être figé ou spécialisé, plus il doit être général et ouvert ; en contrepartie il vous faudra rencontrer beaucoup de “ prospects ” de la cible clients pour être embauché.





3.3	Fichier-cible et “ accroche ”


Vous devez donc envoyer un nombre suffisant de lettres à des “ entreprises-clientes ”. Il vous faut un fichier qui corresponde le mieux possible à votre projet professionnel, au type de C.V. que vous avez fait ; l'idéal est de jouer sur les deux tableaux : rédiger le C.V. et la lettre d'accompagnement le plus pertinemment possible, et les adresser au plus grand nombre possible d'entreprises. 


Le taux de réponses positives pour obtenir un entretien dans un premier temps, et pour signer un contrat de travail, dans un second temps, dépend du respect de ce principe du “ mix de communication ”. Il vous permettra même d'avoir le choix de votre employeur, si vous avez pu trouver un fichier-cible d'entreprises suffisamment important et homogène, correspondant à votre proposition de services ( Un fichier de 200 à 300 “ entreprises-cible ” suffit en général pour le coeur de cible). 


Le nombre de réponses positives à votre envoi de lettres de candidature dépend aussi de l'accroche du message, c'est-à-dire de l’intérêt que va susciter votre courrier. Les publicitaires ont l'habitude d'utiliser une formule classique aujourd'hui : A.I.D.A. : (Attention - Intérêt - Désir - Achat) :


 Il faut donc que votre courrier (lettre d’accompagnement et C.V.) accroche l’attention de votre lecteur, suscite son intérêt, crée le désir de vous rencontrer et provoque son achat (embauche). 


Nous verrons plus loin que cette accroche ne dépend pas d'une “ formule magique ” à utiliser dans les premières lignes de votre lettre de candidature, mais qu'elle est le résultat de la qualité, dans le fond et dans la forme, de votre courrier. Votre manière d'écrire, votre attitude, votre état d'esprit, votre disponibilité et volonté de proposer vos services et votre aide à la résolution des problèmes professionnels de l'entreprise doivent transparaître : il faut donc être soi-même en se présentant de manière positive. 


Il vous faudra utiliser un langage clair et concis, employer des phrases courtes, sans fautes d'orthographe, mettant en valeur (gras ou souligné) ce qui vous semble le plus important.


Dans votre curriculum vitae, par exemple, le plan doit être très clair : l’accroche, pour un C.V., est obtenu par la mise en valeur des rubriques qui le composent.


Dans votre lettre d'accompagnement, les paragraphes doivent être séparés en respectant la progression de votre pensée, de votre argumentation.


Une bonne candidature spontanée “ accrochera ” le recruteur, même si le texte est long. C'est une erreur de croire que “ de nos jours, les gens ne lisent plus ! ” La raison fondamentale en est la suivante : la candidature spontanée ciblée n'est pas un message publicitaire général qui s'adresse à tout à chacun. Elle s'adresse à une cible bien définie par l’offre que vous lui faite : le recruteur professionnel ou le chef d'entreprise qui est susceptible d'être intéressé par l'offre et qui “ attend ” cette candidature pour résoudre ses problèmes du moment. Le secret d’un bon marketing de “ recherche d’emploi - offre de service ” tient dans la cohérence du couple Produit-Marché.


La longueur de votre C.V. dépend autant de votre stratégie de recherche d’emploi, comme nous l’avons vu en définissant votre Mix de communication, que de la durée de votre passé professionnel.


Le C.V. d'un jeune diplômé sera court (1 à 2 pages maximum), mais celui d'un cadre ayant une longue expérience, variée et complexe, pourra être long (3 à 4 pages maximum). 


Il est certes plus difficile de rédiger un C.V. long sans lasser, mais s'il est clair et respecte la règle de l'A.I.D.A., il sera lu en entier et avec plaisir par le recruteur. 


La lettre d'accompagnement sera, au contraire, toujours très courte (1 à 1½ page maximum); elle est généralement lue la première, avant le C.V.; de sa qualité dépend la lecture complète de l’ensemble du courrier de candidature.


 Il faut savoir que votre courrier ne sera pas “ lu ” de manière aussi simple que l’on pourrait le penser a priori. Les consultants en accompagnement à la recherche d’emploi insistent beaucoup sur un autre aspect marketing. Au principe de l'accroche, s'ajoute en effet une autre règle,  qui relève de la technique publicitaire de l'affiche : la règle des trois niveaux de lecture. 





3.4	Les 3 niveaux de lecture de votre candidature par votre cible 


L'envoi d'une candidature est soumise à la loi marketing de mémorisation visuelle : on retient difficilement ce qui est lu. Un texte écrit demande un effort plus important que l'image ou le son (on constate un transfert généralisé de la lecture vers l'audiovisuel).


Il est donc essentiel de savoir qu'une lettre de candidature spontanée ou de réponse à une annonce risque d'être lue “ à bout de bras ”, comme un dépliant publicitaire anonyme ou une affiche que l'on risque de ne pas voir. Il a été démontré que l'oeil suit très précisément cette règle des trois niveaux de lecture. A chaque niveau le lecteur prend conscience progressivement de son désir d’achat (A.I.D.A.), ce que nous avons symbolisé par une question.


3.4.1	ler niveau de lecture : Suis-je concerné ?


Dans le cas qui nous intéresse, celui de la lecture d'une lettre de candidature, le recruteur se posera toujours d'abord la même question : cette candidature me concerne-t-elle, concerne-t-elle mon entreprise, dois-je la jeter à la corbeille ou non ?


 Remarquons que la question d'une lecture détaillée de la lettre ne se pose pas à ce niveau. 


Il suffit d'une simple geste, d’un simple mouvement d’humeur : la corbeille à papier est prête à recevoir votre courrier ! Ce sera le cas, assez rare il est vrai, d'une écriture exceptionnellement illisible, ou d'une frappe, d'une présentation de forme particulièrement mauvaise qui sera considérée comme une impolitesse par votre lecteur.


S’il ne se sent pas concerné par votre courrier de candidature, si vous vous êtes trompé de cible par exemple (vous avez envoyé votre lettre à une laiterie, alors que vous êtes spécialiste de la vinification ou de la mécanique horlogère), votre lecteur ne lira pas votre lettre en  détail. Il se contentera de la parcourir.


Dans cette phase très courte, à ce niveau, il ne prendra le temps de “ lire ”, de manière aléatoire, qu'un seul paragraphe de votre lettre de motivation, une seule rubrique de votre C.V. Si un point particulier a pu accroché son regard: ce sera le plus souvent votre objectif professionnel ou vos compétences par exemple dans le cas d’un D.R.H. ou d’un responsable de recrutement ; s'il s'agit d'un Chef de service opérationnel, un Directeur technique, il lira un paragraphe qui le concernera plus : votre expérience professionnelle; mais si votre candidature a déjà été présélectionnée sur ce critère, il lira peut-être vos activités extra-professionnelles ou toute autre rubrique, en fonction du goût qu’il aura eu de répondre à cette interrogation : “ oui, je me sens concerné par votre courrier ”. 


3.4.2	2ème niveau de lecture : De quoi s’agit-il ? 


Si votre lecteur est intéressé par votre candidature, il lira votre courrier en entier et en détail. 


 Dans la deuxième phase de lecture, le recruteur, qu’il soit professionnel ou occasionnel, en lisant votre courrier l'analysera, en soupèsera les éléments d'une manière complète, en soulignant certains points de votre C.V. ou de votre argumentation, en prenant des notes. Il ira jusqu'à rédiger un premier commentaire pour lui-même ou pour une diffusion ultérieure.


Au 2ème niveau de lecture, la compréhension de votre proposition de service doit être maximale. La “ vision ” qu’a votre lecteur de votre candidature (dans sa phase écrite) est optimale. Il s’agit pour lui d’une étape d’analyse, de lecture détaillée qui va préparer sa décision de donner suite à votre courrier.


3.4.3	3ème niveau de lecture : Que faire ?


Si votre candidature a passé le cap de la lecture détaillée, le recruteur intéressé va vous appeler immédiatement, ou vous écrire s'il n'a pas réussi à vous joindre par téléphone : il va donc agir rapidement, si votre offre de candidature correspond à sa propre recherche.


Si votre candidature ne correspond pas à sa recherche, mais à celle d'un candidat dans une autre filiale, un autre établissement du groupe, ou même dans une entreprise avec laquelle il est en relation, le lecteur prendra la peine de transmettre une copie de votre courrier (c'est l'effet “ boule de neige ” qui joue en votre faveur). 


Vous serez donc convoqué à un entretien si votre candidature correspond au besoin d’une entreprise, mais il faut aussi qu'elle soit bien rédigée, qu'elle corresponde bien à ce que vous êtes et à ce que vous savez faire, ce que nous allons voir dans le chapitre suivant.


4.	Candidature spontanée CIBLÉE : comment procéder ?


4.1	1ère étape : l’analyse : Bilan personnel et professionnel


Dés la 1ère page de ce Guide d’accompagnement de votre projet - OBJECTIF EMPLOI -, nous avions indiqué que notre but était de vous aider à trouver un poste stable sur le marché du travail correspondant exactement à vos aspirations et à vos compétences, ceci dans les délais les plus courts ! 


Pour cela, nous avions indiqué qu’il vous faut un bon C.V. et une bonne lettre de candidature.


Ces 2 documents indispensables sont le résultat d’un travail d’analyse, “ travail approfondi sur vous-même ”, comme le disent les psychologues et pédagogues dans leur jargon.


Cette phase d’analyse est préalable à toute recherche d’emploi sur le terrain. 


En amont de votre démarche “ commerciale ” (voir plus loin la 3ème étape), cette phase est l’équivalent exact d’une étude de Marketing-PRODUIT, étude dont le but est de définir les meilleures caractéristiques d’un produit ou d’un service en réponse à la demande d’un marché, étape de préparation de  la décision de le vendre (voir quelques lignes sur ce sujet au § 4.1. Marketing MIX )


Dans cet ouvrage, il n’est pas possible de décrire de manière détaillée de quelle façon peut être conduite cette étape d’Analyse - Bilan. Les méthodes sont extrêmement nombreuses et font appel à la psychopédagogie et à l’audit (l’étymologie du mot audit est l’“ écoute ”). Il s’agit très précisément de “ s’écouter ”, de prendre “ rendez-vous avec soi-même ”. Faire sa propre analyse ou la faire avec l’aide d’un conseiller est une épreuve difficile parfois; elle est incontournable.


La durée de cette étape peut être courte, si vous vous êtes habitué de temps à autre à vous interroger sur votre “ employabilité ”, néologisme créé par les temps de crise que nous sommes en train de vivre : mélange subtile de remise en cause permanente et “ renforcement positif ” qui permet à un chercheur d’emploi de bien se connaître, de doser son ambition au plus juste, de connaître ses atouts et ses limites.


Les outils les plus utiles de ce travail d’analyse sur soi-même sont : un bureau calme, “ du papier et un crayon ”, si l’on préfère s’isoler dans cette épreuve : qu’ai-je fait d’utile dans mon travail au cours de ma vie professionnelle ? comment l’ai-je fait et dans quelles conditions ?


Des outils d’analyse très performants existent aussi auprès des conseillers d’orientation, des graphologues, psychologues et formateurs : tests, outils informatiques et bilan de compétences qui vous aideront, si nécessaire, à définir vos compétences, celles que vous avez développées dans votre parcours professionnel, celles que vous voulez proposer à votre future employeur, mais aussi celles qui vous manquent éventuellement et que vous devrez acquérir (il est aussi parfois nécessaire d’intégrer un stage de formation avant toute recherche active d’emploi. Entreprendre une recherche sans être sûr de son “ employabilité ” est une vraie perte de temps; c’est aussi une aventure très périlleuse d’un double point de vue psychologique et financier, en cas d’échecs répétés.)


4.2	2ème étape : une décision : la rédaction du C.V. et de la lettre de motivation


4.2.1	Le Curriculum Vitae


Il est généralement plus facile de commencer d'abord par la rédaction du C.V.; celui-ci a un caractère plus descriptif, plus permanent que la lettre d'accompagnement de votre C.V., la lettre de motivation, qui, elle, sera plus destinée à convaincre et devra correspondre à un type très précis d'entreprises-cible.


Rédiger son C.V. permet également de décider d'un projet de vie professionnelle après avoir fait le point sur son passé professionnel.


Le C.V. est une description argumentée de vos compétences et de votre objectif professionnel. Ce n’est pas une description du passé, mais plutôt une représentation de votre avenir destinée à votre futur employeur.


Le C.V. doit être le plus technique, le plus détaillé possible et suffisamment condensé, sans être exhaustif : ne pas indiquer les adresses exactes des employeurs, indiquer seulement le secteur d'activité et la ville où l'entreprise est située, les années d'entrée et de sortie de l'entreprise (si vous y êtes resté plusieurs années) et ne préciser que les mois si la période est plus courte (1 ou 2 ans). 


Un curriculum vitae comprend généralement une dizaine de rubriques, parmi lesquelles figurent en première ligne votre objectif ou projet professionnel (2 à 3 lignes) et immédiatement à la suite, il est conseillé d’indiquer vos compétences particulières décrites en 3 à 4 rubriques maximum : vos compétences sont les moyens opérationnels que vous mettez en oeuvre pour atteindre votre objectif professionnel. 


Ces deux rubriques, le projet professionnel et les domaines de compétences doivent être très cohérentes et se correspondront l'une l'autre le mieux possible : elles vous représentent en quelques lignes simples. Elles sont un résumé de votre C.V. (c’est aussi le Mini C.V. de la méthode A. Mills). Dans l’édition, dans le journal Le Monde par exemple, on appelle un “ chapeau ” le résumé d’un article qui suit directement le titre de cet article. Cette présentation est la plus efficace pour aider votre lecteur à lire votre texte (c’est l’approche “ système ” permettant de gérer les flux d’informations).


Remarquons qu’il est parfois plus facile de déterminer d’abord 3 à 4 compétences spécifiques et de choisir ensuite de rédiger son projet. Vos compétences vous sont parfois plus familières; un “ bilan de compétences ” peut aussi vous aider à les définir.


Le projet professionnel n’est pas de l’ordre des moyens; il est plus “ personnel ”, plus risqué et plus “ stratégique ”: votre projet correspond à votre ambition, à vos aspirations les plus profondes, peut-être même les plus secrètes : pour cette raison, il peut arriver que vous ayez plus de difficultés à le définir.


 Les compétences : vous les découvrirez par une analyse détaillée et “ retravaillée ” de votre passé professionnel (voir précédemment § 5.1 La 1ère étape). Vous choisirez d’en mettre en évidence 3 à 4 maximum.


 Le projet ou objectif professionnel : c’est le résultat d’un choix déterminant pour votre avenir; c’est votre décision de vendre tel “ package ” opérationnel de compétences et non tel autre; ce sera votre choix, ou parfois celui de votre propre marché (le marché du travail est la confrontation d’un “ produit ” - Vous - avec une demande de l’entreprise - L’emploi -).


Si vous avez le moindre doute sur la cohérence entre votre objectif et vos compétences professionnelles, vous devrez nécessairement entreprendre une réflexion plus approfondie avec l’aide d’un consultant spécialisé en bilan et formation; vous devrez parfois probablement entreprendre une formation complémentaire avant toute recherche d’emploi (Cf. L’étape 1 au § 5.1. précédent).


Quelles sont les principales rubriques de votre Curriculum Vitae ?


Après avoir indiqué vos Nom et Prénom, adresse et téléphone , vous pouvez ajouter ici votre état civil (cette rubrique n’est pas nécessaire si vous ne souhaitez pas indiquer certains détails... votre âge, par exemple). Vous pouvez l’ajouter en fin de C.V., dans une rubrique “ divers ”.


Voir aussi en annexe un exemple de disposition simple sur une page avec une “ indentation ” type (disposition “ intelligente ” en décalage, issue de la théorie de l’information et de la démarche systémique).


Les rubriques les plus recherchées actuellement dans un C.V. sont les suivantes : 


- Projet Professionnel : ou Objectif professionnel, selon votre propre goût (“ objectif ” est plus technique et plus anglo-saxon, “ projet ” est plus littéraire)


- Compétences Particulières : ou Domaines de Compétences (à partir de 40 ans environ...)


- FORMATION : Indiquer vos diplômes en précisant les années d’obtention. Si votre niveau actuel est basé sur des connaissances acquises sur le terrain ou par la formation continue, dans cette rubrique vous avez intérêt à indiquer “ autodidacte ”, ce qui reste encore très apprécié par les chefs d’entreprise (ils le sont eux-mêmes en majorité dans les PME). Préciser votre niveau atteint, par exemple : autodidacte niveau BTS, niveau cadre, niveau direction, etc.





- FORMATION  CONTINUE : il s’agit des stages que vous avez suivis pendant votre parcours professionnel : n’indiquer que ceux qui sont utiles et renforcent votre projet actuel. Après l’année et/ou la durée de stage, préciser son intitulé (et parfois le contenu simplifié s’il peut valoriser votre C.V.), puis le nom et le lieu de l’organisme de formation.





- EXPÉRIENCE  PROFESSIONNELLE : commencer de préférence par les postes les plus récents en n’indiquant que les années d’entrée et de départ (il y a des exceptions en particulier pour les plus jeunes ayant plusieurs courtes périodes de travail ou de stages). Après le nom ou le sigle de l’entreprise, toujours indiquer l’objet (celui du code APE, par ex.), le ou les services dans lesquels vous avez travaillez. Valoriser l’entreprise, sans excès, peut vous valoriser aussi ! (c’est une information importante pour votre futur employeur.





- LANGUES : indiquer votre niveau (lu, parlé, écrit) et le cas échéant vos Séjours à l’étranger.





- INFORMATIQUE : de plus en plus recherchés : les logiciels ou systèmes que vous avez utilisés.





- ACTIVITES  EXTRA-PROFESSIONNELLES : éviter pour cette rubrique le titre “ centre d’intérêt ”, ou une activité unique (indiquez en plusieurs), même et surtout si vous avez une vraie passion pour celle-ci, quelle soit sportive ou associative : ce sera plutôt l’objet de l’entretien.


On peut intervertir les rubriques : par exemple commencer par l’expérience professionnelle avant les formations. Lorsque l’on est en train de terminer un stage, surtout s’il est de longue durée, il est préférable de commencer par la rubrique “ Formation continue ”, suivi de la formation initiale, puis de l’expérience professionnelle. Consulter votre accompagnateur de projet en cas de doute. Vous pouvez éventuellement ajouter d’autres rubriques pour mettre en valeur vos réalisations (travaux personnels, mémoires, thèse, publications, etc.)


Il est préférable de terminer, comme c'est l'usage, par vos activités extra-professionnelles; cette dernière rubrique est très importante tout particulièrement pour les jeunes candidats qui ont peu d'expérience professionnelle, peu de stages à présenter dans leur C.V. L’essentiel est préciser le niveau de responsabilité ou la qualité de ce qui est réalisé (sport de haut niveau, association caritative, culturelle ou artistique, etc).


4.2.2	La lettre d'accompagnement


Votre lettre d'accompagnement peut être manuscrite, alors que votre C.V. sera toujours tapé à la machine. Vous devez rédiger des lettres d'accompagnement différentes selon la cible d'entreprises toutes identiques, que vous aurez choisie. Vous pourrez joindre à votre lettre un même C.V. sans avoir besoin de le modifier le plus souvent. Votre lettre d'accompagnement sera faite, au contraire, d'éléments choisis en fonction de votre cible. 


La lettre d'accompagnement doit être rédigée en trois paragraphes, pour qu'il n'y ait pas de chevauchement de l'une des parties sur l'autre, et pour que l'on sente une progression très claire de votre argumentation.


4.2.2.1	ler paragraphe: l'entreprise


Vous devez parler de l'entreprise, de ses besoins, de ses produits, des problèmes qui la préoccupent ou des éléments politiques ou économiques qui la concernent directement (une visite d'un Chef d’état étranger en France, une augmentation du cours d'une valeur ou d'un bien, etc.). Vous devez prouver, de manière courte, que vous connaissez le secteur industriel ou géographique de votre entreprise-cible : Vous devez parler d'elle et non de vous, pour intéresser votre destinataire.


4.2.2.2	2ème paragraphe : vous


Après avoir parlé des produits et des services de l'entreprise, vous devez parler de vous, de votre expérience, de vos stages, de votre formation. Vous pouvez parler de tout ce qui peut rendre service à l'entreprise et proposer votre aide pour résoudre tel ou tel problème que vous avez mis en évidence dans la première partie (sans excès, bien entendu).


4.2.2.3	3ème paragraphe : la rencontre


Cette troisième partie est très courte et consiste a proposer une rencontre pour discuter de vive voix des deux premières parties de votre lettre : l'entreprise et vous. 


Il vous faut donc obtenir un rendez-vous en donnant envie au recruteur de vous contacter. Cela va sans dire, si la lettre est bien tournée, mais n'hésitez pas à proposer un rendez-vous dans la semaine suivante, si nécessaire .. Vous pouvez également vous contenter d'inclure cette troisième partie dans la formule de politesse, si votre lettre est déjà longue, par une formule simple du type “ dans l'attente de vous rencontrer, veuillez agréer, etc... ” par exemple.


D'une façon générale, utilisez un langage clair et recherchez le mot exact, en évitant les formules abstraites ou les clichés trop faibles. Vous pouvez utiliser des termes techniques, si vous êtes sûr de leur sens précis. Éviter les expressions dubitatives (peut-être que ...) ou interro-négatives (n'est-il pas vrai que ...), mais soyez simple et naturel. 	Ne vous laissez pas aller à la tentation de faire rédiger votre lettre par une autre personne : la supercherie serait facilement découverte à l'entretien de recrutement, mais écrivez plusieurs versions de la lettre d'accompagnement et choisissez la meilleure (vous pouvez vous faire conseiller pour ce choix). Pensez à indiquer, en haut et à gauche de votre lettre, sous votre nom, votre adresse et votre numéro de téléphone, l'objet de votre lettre de candidature spontanée.


En résumé, ces conseils de rédaction sont destinés à appuyer le fait qu'il s'agit d'une communication écrite, qui doit être paradoxalement la plus verbale, la plus naturelle possible : essayez d'écrire comme vous parlez, en évitant les participes présents qui allongent indéfiniment les paragraphes, et en utilisant des phrases courtes, simples et actuelles (à bannir par exemple "j'ai l'honneur de solliciter de votre haute bienveillance un poste de ...", etc). 


La lettre d'accompagnement n'a pas pour but de demander quelque chose, mais de proposer ce que l'on sait faire, de présenter votre curriculum vitae et de vous permettre de rencontrer votre interlocuteur le plus rapidement possible.


4.2.3	Que proposer en termes d'objectif et de moyens ?


Pour bien rédiger un curriculum vitae et une lettre de candidature, il est nécessaire de faire un effort de réflexion sur soi-même, et d'avoir identifié ses motivations et savoir-faire ("connais-toi, toi-même" disait Socrate). En fait, pour qu'un recruteur puisse vous évaluer, soit à la lecture de votre candidature, soit au cours de l'entretien ultérieur, il est nécessaire que VOUS lui apportiez ces éléments d'information sur vous-même.


Le fait que ce soit vous qui apportiez ces informations ne doit pas vous entraîner dans une démarche facile et mensongère; l’approche marketing doit être respectée dans toute sa rigueur professionnelle : La “ vente ” de votre proposition de services ne sera convaincante par courrier ou en entretien que si avez réussi cette étape d’analyse marketing : la connaissance du produit, c’est-à-dire vous-même . Il faudra donc que vous connaissiez vos compétences, moyens de réaliser l’objectif que vous vous proposez d’atteindre et les indiquiez sur votre Curriculum Vitae. Ce travail que vous avez fait sur vous-même (comme le disent les psychologues dans leur jargon) est une démonstration claire pour l’employeur de votre “ employabilité ”.


L'entretien de recrutement ne fera que confirmer la première évaluation que le recruteur aura effectué à la lecture de votre candidature. Il est même possible d'affirmer aujourd'hui qu'au stade de la lecture des candidatures, compte-tenu de leur nombre, sont retenues bien avant l'entretien celles qui contiennent déjà un grand nombre d'informations permettant au recruteur de juger de vos connaissances, de vos aptitudes et motivations sur ces 2 aspects fondamentaux : votre objectif et les moyens que vous proposez : vos compétences spécifiques.


Il vous faut donc bien vous connaître, en prenant le temps d'analyser et de compléter chacune des rubriques de votre curriculum vitae, en recherchant précisément les informations qui vous manquent sur votre passé professionnel : votre analyse-bilan professionnel doit être le plus complet et le plus sincère possible. En vous appuyant sur votre passé professionnel en termes d'expérience, de formations professionnelles etc..., vous pourrez prendre conscience de vos atouts et de vos principales compétences à indiquer clairement dans votre curriculum vitae. 


L'ensemble de vos compétences, de vos motivations, donc de vos moyens, vous permettront, après réflexion, de définir un projet professionnel, votre objectif professionnel, qui devra être cohérent avec les moyens que vous aurez identifiés pour l'atteindre. Les employeurs et recruteurs professionnels affirment que 85 % des candidats qu'ils rencontrent échouent par manque de conviction. En réfléchissant sur votre bilan et votre objectif professionnel, vous pourrez faire “ passer ” facilement cette conviction : elle sera appuyée par un travail que vous aurez déjà réalisé et qui vous permettra d'exposer brièvement votre objectif et vos compétences; ce travail vous permettra d'argumenter facilement votre candidature en fonction de vos possibilités et vos souhaits d'évolution de carrière. 


Remarquons qu'il est souvent nécessaire “ d’affiner ” le C.V. plusieurs fois avant d'entreprendre la frappe définitive. Les remarques et les réactions de vos amis ou des recruteurs vous amèneront aussi à perfectionner le fond ou la forme de votre C.V. et à améliorer votre lettre d'accompagnement, l'essentiel étant de vous présenter tel que vous êtes, de manière authentique, dans une perspective positive et constructive.


4.2.4	Le fichier des employeurs potentiels


Vous êtes muni d'une lettre d'accompagnement manuscrite et d'un curriculum vitae dont la frappe vous satisfait totalement et dont vous conservez soigneusement les originaux : vous ferez tirer une centaine de photocopies de votre courrier de candidature (C.V. et lettre d'accompagnement manuscrite) que vous allez expédier, de préférence en même temps, dans la même journée par exemple. Pour que cette expédition en nombre - ce mailing - soit efficace, vous devez trouver un fichier très homogène de 100 à 400 entreprises maximum, entreprises auxquelles vous vous adressez dans votre lettre d'accompagnement. 


Vous enverrez au maximum une centaine de lettres par semaine, de façon à ce que vous ayez de 2 à 5 lettres de convocation à un entretien par semaine. En deux ou trois semaines, il est donc possible d'obtenir une dizaine d'entretiens, dont l'un d'entre eux, rarement le premier, se transformera en offre d'emploi. Cette méthode d'envoi en nombre (utilisée en marketing direct) est basée sur la certitude d'obtenir une réponse favorable si le message est convaincant et s'il est adressé à un nombre suffisamment grand de destinataires pour qu'il y ait une parfaite adéquation de part et d'autre de l'offre et de la demande sur le marché. 


Si vous disposez d'un fichier très important par exemple de 500 à 1000 entreprises, il ne sera pas nécessaire de faire une relance par téléphone, opération relativement coûteuse, si vous n'arrivez pas à obtenir le bon interlocuteur (Chef du personnel ou Responsable de service) au bout du fil : il vous suffira de vous servir de votre fichier pour votre prospection (environ 100 par semaine). Il existe par exemple de 500 à 1000 entreprises agro-alimentaires exportatrices (Critère de secteur d’activité); il existe plus de mille entreprises mécaniques dans la région parisienne si vous choisissez un autre critère de segmentation (Critère géographique)


Si au contraire vous disposez d’un fichier de faible taille, par exemple les éditeurs français - ils sont presque tous en région parisienne (!) - , vous devrez faire une relance téléphonique : les éditeurs de la région parisienne sont au nombre d'une centaine environ; vous serez probablement obligé d'appeler au téléphone la personne chargée du recrutement ou toute autre personne correspondant à votre cible dans l'entreprise.


Le but de votre envoi en candidature spontanée ciblée est en effet de maximiser le nombre de rendez-vous, en rapprochant le couple Produit-Marché (une communication pertinente) comme nous l’avons vu, en bénéficiant de la cible la plus large.


Quelque soit la taille de votre fichier, il est nécessaire d'obtenir un effet de regroupement de vos rendez-vous, assez rapprochés les uns des autres (une dizaine en deux ou trois semaines, soit 2 à 3% de votre fichier), ceci pour plusieurs raisons, en particulier les suivantes :


 Les premiers entretiens vous permettent de vous mettre en confiance et vous confortent dans votre projet professionnel. Ils vous permettent d'améliorer votre argumentation en fonction du dialogue qui s'instaure au cours de l'entretien.


 Les entretiens qui se révèlent positifs vous permettent d'avoir véritablement le choix de votre poste de travail et de votre employeur.


 Le choix du meilleur emploi pour vous-même est aussi le choix du meilleur collaborateur pour l'employeur qui a, lui aussi, le souci de ne pas se tromper : l'augmentation du nombre de contacts et d'entretiens permet en effet de réaliser une bonne adéquation, en termes de compétences et d’aspiration, entre l'offre et la demande sur ce marché particulier qu'est le marché du travail. 


Les nombreux annuaires, bottins, banques de données et fichiers de toutes sortes des employeurs potentiels peuvent être obtenus auprès des organisations publiques (Ministères, INSEE, P.T.T.), associatives (A.P.E.C.) ou privées (Kompass, Qui Décide) et surtout auprès des organisations patronales ou professionnelles, les Chambres de commerce et des métiers de votre région.


Ces fichiers sont disponibles soit par secteurs les plus divers (fabricants ou distributeurs), soit par région (départements ou secteurs géographiques). Les salons professionnels et les fichiers d’entreprises exportatrices sont intéressants : l'action commerciale, l'exportation, sont le signe d'un dynamisme et d'une réelle volonté de développement de la part du Chef d'entreprise.


Si vous utilisez le Minitel pour effectuer votre recherche d'un fichier d'entreprises correspondant à votre objectif professionnel, vous devez en faire la liste complète et détaillée sur un listing d’imprimante, si vous en disposez ou sur une page de classeur de “ relance téléphonique ” : Nom de l'entreprise, adresse exacte et numéro de téléphone ce qui vous facilitera ultérieurement le suivi de votre recherche d'emploi par candidature spontanée. Cette méthode de recherche active ciblée est la plus rapide et la plus efficace, mais elle demande aussi beaucoup de soin. Comme dans le sport automobile ou l’industrie de Haute Technologie, l’utilisation d’un outil efficace ne doit pas masquer les enjeux, les règles de prudence et de rigueur dans l’utilisation des moyens.


4.3	3ème étape : Passer à l'action : courriers, réponses et suivi


Vous vous êtes procuré un fichier (listing ou annuaire) d'employeurs potentiels de votre cible d’entreprises; vous l'avez utilisé pour effectuer votre mailing ciblé; vous avez maintenant la possibilité d'effectuer un suivi efficace des réponses sur listing en colonne ou sur classeur;


Cette méthode de suivi vous sera utile si vous effectuez une véritable relance téléphonique : vous noterez alors directement dans votre classeur ou sur votre listing dans des colonnes prévues à cet effet, la date d'expédition de votre candidature spontanée, les dates de retour des réponses positives et négatives ( 90 % de non-réponses et réponses négatives si vous avez 10 réponses favorables pour 100 lettres expédiées), les dates des appels téléphoniques que vous recevez et les dates de vos appels (respecter un délai de une à deux semaines après la date de votre envoi pour effectuer une relance téléphonique). 


Remarquons que les réponses positives sont les premières à arriver, de même que celles qui sont franchement négatives (1 à 5 jours). Les réponses qui se font attendre sont dues à un délai propre à l’entreprise, délai de réflexion ou de procédure interne à l'entreprise particulièrement long, mais elles ne sont pas nécessairement négatives. Il est donc souvent utile d'accélérer ce délai par une relance téléphonique, qui en tout état de cause, ne vous sera pas défavorable : les entreprises ont pris l'habitude de se faire démarcher de plus en plus, même en matière de recrutement.


Pour réaliser votre campagne de candidatures spontanées, vous pouvez, si vous le souhaitez, inverser l’ordre des étapes: au lieu d'écrire, puis de relancer si nécessaire par téléphone, vous pouvez téléphoner pour être reçu directement en entretien, puis n'adresser votre curriculum vitae qu'à ceux qui vous le demanderont (ou qui ne le refuseront pas). Ce type de démarche est une méthode proche de la “ méthode relationnelle ”, dite Arthur MILLS. Elle nécessite de votre part une bonne maîtrise de l'utilisation du téléphone et un don certain dans le domaine relationnel : téléphoner d'abord est donc difficile, parfois inutile car le recruteur exigera le plus souvent de lire votre lettre de candidature et votre C.V. avant de vous recevoir.


Nous avons vu également, dans le premier chapitre LES DIFFERENTES METHODES DE RECHERCHE D’EMPLOI , qu'il est possible de se présenter directement avec un C.V. dans une entreprise. Mais ces deux types de démarches, la méthode “ par téléphone ” ou par approche directe conviennent mieux en général à des personnes recherchant un poste dans les métiers très relationnels du commerce, de la communication ou du monde des affaires (consultants, etc...). 


Insistons enfin sur le fait que le fichier est l'outil de base de votre envoi de candidatures spontanées; il faut donc bien le choisir et ne le faire qu'après avoir défini votre objectif professionnel : le fichier est un outil qui va vous permettre de vous faire connaître et de vous faire convoquer en entretien. Utilisez un fichier qui corresponde à votre profil et projet professionnel. 


Si vous comptez sur le hasard en utilisant n'importe quel fichier, vous risqueriez d'envoyer votre courrier en pure perte, car le taux de réponses positives à votre envoi serait alors trop faible. Comment prétendre en effet obtenir des résultats si, malgré une communication de qualité, vous ne vous adressez pas aux bons prospects, aux entreprises qui ont le plus de chances d'être intéressées par votre produit: recherchez donc les employeurs potentiels intéressés par votre profil professionnel. 


5.	Entretien de recrutement : dialogue et négociation


L'entretien de recrutement se déroule généralement en deux parties :


Il commence comme une visite de courtoisie et se termine par une négociation 


Dans le cas d'un entretien qui fait suite à une candidature spontanée, vos chances de réussir un entretien sont au départ plus importantes, puisque vous n'êtes pas mis en concurrence en général avec d'autres candidats ayant des profils équivalents au vôtre et des prétentions de salaires égales, voire inférieures.


En début d'entretien, l'employeur ou le recruteur a souhaité vous rencontrer parce qu'il a été intéressé par votre candidature spontanée : il attend donc beaucoup du dialogue qui va s'instaurer. Vous avez de fortes chances pour que l'entretien se transforme peu à peu en une négociation, en particulier sur le thème toujours délicat de vos prétentions de salaire. Il est donc nécessaire de préparer très soigneusement votre entretien pour que votre offre de collaboration devienne pour lui une offre intéressante sur tous les plans : une réussite pour vous comme pour lui et pour son entreprise, c'est-à-dire un “ enrichissement ” sur le plan humain et un investissement rentable pour l'entreprise. Il vous faudra démontrer en fin d'entretien que votre recrutement rapportera plus d'argent à l'entreprise qu'il ne lui en coûtera. Vous réussirez à faire passer ce message en vous présentant de manière positive, en proposant votre aide, votre collaboration efficace pour l'entreprise. En termes de marketing donc, vous devez “ vendre des solutions ” aux problèmes que se pose l'entreprise : Vous le ferez en présentant ce que vous avez appris, ce que vous savez faire, en reprenant si nécessaire tous les points forts de votre curriculum vitae; vous ne risquez pas de vous tromper : votre recruteur vous a convoqué parce qu'il les a déjà appréciés en lisant attentivement votre candidature avant de vous recevoir.


5.1	Avant l'entretien : comment le préparer ? 


Se préparer à un entretien de recrutement, c'est se préparer aux deux aspects, dialogue et négociation, de l'entretien. C'est d'abord un dialogue qui vous permet d'échanger des informations avec votre futur employeur Directeur du personnel, Conseil en recrutement, le Chef d'entreprise lui-même en P M. E . ou votre futur responsable hiérarchique. Les premières questions posées par l'un ou l'autre de ces interlocuteurs ne seront pas toujours les mêmes, comme nous l'avons vu, en fonction de leur centre d'intérêts du moment (la formation ou l'expérience professionnelle par exemple), mais quelque soit le déroulement de l'entretien et en particulier quelque soit l'ordre des questions posées ou le style d'entretien que vous aurez (conversation à "bâtons rompus" ou questionnaire précis), votre entretien sera complet et réussi si le recruteur a pu vous interroger sur l'ensemble de ces questions : 


Votre passé professionnel (que ce soit en termes de formations ou d'emplois); 


Les raisons de vos départs successifs, en particulier le dernier;  


Votre motivation et votre projet professionnel pour l'avenir;


Votre manière de travailler concrètement sur votre lieu de travail, bureau ou atelier, avec vos collègues (seul ou en groupe, etc...);


Votre manière d'être, votre opinion générale sur l'organisation et la vie d'une entreprise (rapports hiérarchiques, les responsabilités que vous souhaitez prendre, etc...);


Votre situation familiale et privée (dans ses aspects pratiques, qui peuvent influencer votre comportement et votre déroulement de carrière (déménagement, déplacements et voyages à l'étranger, etc...);


Votre disponibilité (dans l'immédiat et d'une manière générale en fonction de votre situation familiale);


Vos prétentions de salaires.


Avant l'entretien, vous avez donc intérêt à répondre pour vous-même, de préférence par écrit, à ces questions. 


Après chaque entretien, notez celles qui vous ont été posées, ainsi que les réponses que vous avez apportées (ou celles que vous auriez dû donner après réflexion). Vous aurez ainsi une liste de questions et de réponses, qui vous aideront beaucoup dans votre argumentation et qui vous permettront de convaincre que vous êtes le candidat qui convient à l'entreprise. 


Préparez aussi vos questions : pour ne pas rester muet si on vous demande d'en poser, bien sûr, mais aussi parce qu'il s'agit avant tout d'un échange d'informations entre vous et l'entreprise. 


Si le recruteur n'a pas présenté suffisamment le poste de travail et l'entreprise dans son ensemble, n'hésitez pas à poser quelques questions (pas trop) que vous aurez préparées en fonction de votre objectif professionnel : la part d'exportation de l'entreprise par exemple, s'il s'agit d'un poste à l'export; le type de matériel informatique utilisé; la raison du départ de votre prédécesseur, s'il s'agit d'un remplacement ou la raison de la création d'un nouveau poste, si c'est le cas, etc...


Pour préparer soigneusement votre entretien, vous devez donc vous poser vous-même les questions que l'on vous posera nécessairement en entretien; cette préparation vous fera gagner du temps et vous évitera un ou plusieurs entretiens bâclés ou sans suite, au début de votre recherche d'emploi.


Si vous avez pu rédiger un curriculum vitae de qualité, avec des informations très précises, des chiffres, des faits précis, votre entretien en sera grandement facilité. L'entretien consistera à reprendre et à commenter ces faits en les illustrant si nécessaire par d'autres exemples que vous aurez préparés.


Sur le plan pratique, une demi-heure avant votre rendez-vous, il sera bon que vous relisiez attentivement vos notes (les questions et réponses que vous avez préparées), ainsi que votre curriculum vitae. 


Les professionnels de la vente et de la prospection préparent toujours ainsi leurs rendez-vous (vous pourrez le faire dans votre voiture ou dans le café le plus proche, comme il VOUS conviendra le mieux).


Enfin, comme pour tout rendez-vous qu'il soit professionnel ou privé, respectez les règles de politesse et les usages qui s'appliquent parfois différemment d'une région à l'autre : En province, il est bon d'arriver légèrement à l'avance (on vous fera attendre 5 à 10 minutes si nécessaire), alors qu'à Paris, vous pourriez déranger en arrivant plus de 5 minutes en avance : arrivez donc à l'heure exacte. Remarquons qu'au-delà de, par exemple 5 minutes de retard, à Paris ou en province, il est nécessaire de le signaler par téléphone et d'indiquer l'heure de votre arrivée : cela sera très apprécié. Il vaut mieux, pour un candidat comme pour le recruteur, prévenir de son retard à un entretien, plutôt que d'arriver très essoufflé, incapable de prononcer une parole sensée... ou de ne pas venir du tout.


5.2	Pendant l'entretien : comment répondre aux questions posées ?


Si vous avez suffisamment préparé votre entretien, comme nous venons de le voir, il vous sera plus facile de répondre aux questions qui vous seront posées. La grande majorité des questions généralement posées en entretien peuvent être préparées : elles concernent votre passé professionnel et vos capacités de travail que vous avez analysées et que vous connaissez. Soyez donc vous-même, le plus sincère possible : la spontanéité et le naturel donnent d'excellents résultats en entretien, surtout, contrairement à ce que l'on pourrait penser a priori, si l'on a fait l'effort d'une préparation méthodique du rendez-vous (l'assurance que vous aurez acquise après votre premier entretien vous permettra de le constater).


Il est, bien entendu, impossible de prévoir toutes les questions qui peuvent être posées, mais vous devez pouvoir répondre à celles qui sont les plus fréquentes. Nous allons en examiner quelques-unes, les plus délicates, par exemple :


5.2.1	Vos prétentions de salaire


Un entretien réussi se terminera normalement par la question de votre rémunération, actuelle ou souhaitée. Il est très rare qu’elle soit posé en début d’entretien : en termes de marketing, l’“ Acheteur ” que vous avez en face de vous, l’employeur ou son représentant, voudra généralement connaître les qualités et les avantages du “ Produit ” avant d’en connaître le prix. Ceci lui permettra de vous faire une proposition de rémunération, s’il souhaite garder l’initiative en ce domaine ou de voir confirmer sa propre estimation de fin d’entretien par vos prétentions.


Pour augmenter vos chances d'aboutir à un accord, il est préférable de donner une fourchette assez large : par exemple 6000 à 7000 Fr. pour de faibles rémunérations, 10 à 12000 Fr. pour un salaire moyen, 15 à 18000 Fr. par exemple, ou de 20 à 25000 Fr. pour des salaires plus élevés, etc.... 


Dans le cas d'une recherche d'emploi par candidature spontanée, remarquons que le salaire est une variable beaucoup plus difficile à déterminer pour un employeur, puisqu'il n'a pas, en général, de candidats à mettre en concurrence. Profitez-en pour tenter votre chance, sans excès : si vous avez visé trop bas, à fortiori en ne donnant qu'un seul chiffre, vous aurez perdu une opportunité; il est rare qu'un employeur vous propose un salaire plus élevé que celui que vous aurez demandé.


5.2.2	Vos qualités et vos défauts


C'est une question délicate, posée en général par les psychologues d'entreprise, à laquelle vous devez vous préparer. Vous risquez sinon de vous entendre répondre n'importe quoi, souvent d'ailleurs une qualité ou un défaut que vous n'avez pas, faute de vous être réellement posé la question.


Trouvez des qualités et des défauts que vous avez et qui peuvent être utiles à l'entreprise et à votre travail. Éviter de donner des couples "défauts-qualités" qui se correspondent exactement - on a toujours les défauts de ses qualités - précisez par exemple que vous êtes curieux sans être indiscret, tenace sans être obstiné, courageux mais pas téméraire. L'essentiel est de vous décrire sans excès le plus simplement possible 


5.2.3	Vos autres propositions et entretiens


Il est inutile de cacher vos autres rendez-vous, ceux que vous avez obtenus ou auxquels vous allez vous rendre : votre futur employeur ne vous en fera jamais le reproche, vous n'avez pas encore signé votre contrat de travail.


Par contre, si vous avez d’autres entretiens ultérieurs, vous devez montrer de manière encore plus réelle et sincère votre intérêt pour le poste : vous devez aller jusqu'au bout de votre entretien de recrutement et le réussir, comme si vous n'aviez pas d'autre alternative - ne lâchez pas la proie pour l'ombre - continuez à vous rendre à plusieurs entretiens, même si vous avez déjà reçu une promesse de contrat, voire même une proposition signée de l'employeur. C'est la condition pour avoir véritablement le choix de votre travail et de votre employeur et pour être sûr de passer sans difficulté la fin de votre période d'essai ... un contrat de travail n'est vraiment effectif qu'en fin de période d'essai. 





5.3	Après l'entretien : que faire ?


Compléter les quelques notes que vous avez prises pendant le rendez-vous, de façon à reconstituer l'ensemble du dialogue. Ce bilan, avec ses aspects positifs et négatifs, est très important pour la préparation de vos entretiens futurs. 


Vous ne devez pas trop écrire pendant la conversation: l'essentiel est de réussir l'entretien en répondant très précisément à chacune des questions qui vous sont posées et en étant donc complètement disponible, dans l'attitude comme dans l'attention que vous donnez à votre interlocuteur.


Le bilan vous permettra un meilleur ajustement de votre argumentation pour vos entretiens futurs comme pour votre lettre d'accompagnement, pour la suite de votre campagne de recherche d'emploi.








6.	�
Conclusion


Remarquons enfin qu'un certain nombre de questions vous seront posées qu'il vous est difficile de préparer avant l'entretien, malgré toute l'information dont vous pourrez disposer sur l'entreprise; elles concernent votre capacité d'intégrer la nouvelle organisation qui va vous accueillir : “ comment la greffe va-t-elle prendre ? ”. 


Ces questions concernent votre style de travail et votre expérience de tel ou tel environnement (grande entreprise ou PME - PMI); mais elles concernent aussi et surtout l'employeur : il connaît son entreprise, le personnel et l'organisation interne actuelle et future dont il a la responsabilité. Votre intégration dépend de lui autant que de votre propre bonne volonté et aptitude au changement.


6.1	Vous êtes embauché


Il ne vous reste plus qu'à faire vos preuves, et à être récompensé de vos efforts. Vous réussirez en faisant réussir l'équipe de travail dans laquelle vous vous êtes intégré.




















7.	Annexe





Pierre  DUPONT


3, allée des Acacias


75016 PARIS





Tél. : 16 (1) ...................





OBJECTIF  PROFESSIONNEL : (ou  projet professionnel)


.....................................................................................................................





COMPETENCES  PARTICULIERES :





- ...................................................................................................................


- ...................................................................................................................


- ...................................................................................................................


FORMATION :





(Années)	- ...................................................................................................................


(Années)	- ...................................................................................................................





FORMATION  CONTINUE :





(Années)	- ..................................................................................................................


(Années)	- ..................................................................................................................





EXPERIENCE  PROFESSIONNELLE :





(Années)	- ...................................................................................................................


(Années)	- ...................................................................................................................


(Années)	- ...................................................................................................................





LANGUES : 


-....................................................................................................................


-....................................................................................................................


Séjours à l’étranger : ...................................................................................


INFORMATIQUE :


-....................................................................................................................





ACTIVITES  EXTRA-PROFESSIONNELLES :





				-....................................................................................................................


				-....................................................................................................................





DIVERS : (ou  etat civil)


Facultatif : voir page 15 §  4.2.1


Marié (e), 2 enfants


né(e) le : .............à ........(ou âge)


Nationalité : ................................








��









l’Outplacement�personnalisé


en


Trois Phases :


�



SYNOPSIS  D’ACCOMPAGNEMENT


��









Management systémique décisionnel


et


marketing appliqués


à la recherche d’emploi


�
�
1 -  Bilan  personnel  &  professionnel�
2 -  Décision  stratégique  et  marketing�
3 -  Dynamique  de  recherche  active�
�



LE TEMPS  de  prendre  conscience�



LA CIBLE  à  visualiser


L’ARC  à  positionner


�



L’ENERGIE  à  libérer : l’ACTION�
�
Pauser


Déposer


Analyser�
Choisir  la  meilleure  cible


Choisir  la  meilleure  flèche


Forger  l’offre  de  qualité�
Valoriser  la  rencontre


Atteindre  la  cible  du 1er coup


Entreprendre�
�
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